Collectif des parents élus de l’école Jean Mermoz                                        

10 rue Charles Le Chauve

45000 Orléans


Contact :

Nicolas Clequin : 06 59 82 28 55

Léon Courcoux : 06 87 34 69 22


Monsieur le Maire d'Orléans

Place de l’Etape 

45000 Orléans

Orléans, le 6 novembre 2014

Objet : Acte Citoyen à l’Ecole Mermoz  = menaces + sanctions


Monsieur le Maire, 


Jeudi 16 octobre dernier, nous, le collectif de parents élus de l'école Jean Mermoz avons mobilisé les habitants de notre quartier afin de faire connaître la situation de deux familles dont les enfants sont scolarisés à l'école et qui dorment régulièrement dans la rue faute de place dans les centres d'hébergement. A la suite de cela, il a été décidé en réaction à une situation d’urgence d’organiser une action d'occupation de l'école.



Depuis plusieurs semaines c’étaient les parents d'élèves et quelques habitants qui par leur solidarité et leurs actions trouvaient des solutions pour éviter à ces enfants de dormir à la gare, ou dans des parkings. Alertés par l'équipe enseignante, nous n’avions pu que constater les ravages sur les enfants de cette situation : manque de sommeil, maladies à répétition, anxiété, faim.


Nous avons pris connaissance par l’intermédiaire de différents médias de la réaction de Monsieur l’adjoint chargé de l’éducation, qui qualifie d’inadmissible, d’inqualifiable et d’inacceptable un acte de mobilisation citoyenne de parents d’élèves ayant pour seuls objectifs que de garantir le bien être, la sécurité, la santé d'élèves et de leurs familles.  C'est justement cela que nous, parents d'élèves et corps enseignant trouvons inacceptable, inqualifiable, inadmissible et inhumain : de voir des enfants et leurs parents livrés à eux même dans les rues d'Orléans, dormant dans des parkings ou à la gare, arrivant trempés à l'école le matin, la faim au ventre. Monsieur L’adjoint a raison sur un point: l'école est un sanctuaire, et nous parents d'élèves et  corps enseignant en sommes en quelques sortes les gardiens. 


Lors de ses interventions médiatiques Monsieur l’adjoint à l’éducation a annoncé des mesures de représailles pour l'école Jean Mermoz, en privant les enfants des phases de test de nouveaux outils pédagogiques. Pour rappel, les travaux étaient engagés et les enseignants spécialement formés sur ces outils. Il annonce aussi qu’il se réserve le droit de porter plainte au nom de la Municipalité. Porter plainte contre ces mêmes parents qui pendant un mois, par leur solidarité et leurs actions bénévoles ont pallié la défaillance des pouvoirs publics, en prenant en charge deux familles à la rue parce que le droit à l'hébergement d'urgence n'est pas  respecté sur le territoire orléanais !


Nous sommes quelque peu surpris de la réaction de la Mairie d’Orléans à ce sujet car nous pensions trouver auprès de nos élus un véritable soutien quant à leur volonté de mobiliser l’Etat sur les missions qui sont les siennes en termes d’hébergement d’urgence. Voir ainsi que pour Monsieur l’adjoint à l’éducation le seul problème dans cette affaire est que des parents occupent l'école de leurs enfants pendant une soirée, nous semble quelque peu limité. Sanctionner l'école et nos enfants, c'est remettre en cause notre capacité de discernement, nos actes citoyens, notre envie en tant que parents de transmettre à nos enfants ce qu'est la solidarité, l'attention aux autres… cette valeur qu'est  l'altruisme, tout simplement.

De plus, c’est avec stupeur que nous avons découvert les propos calomnieux de Monsieur Montillot :

Comment Monsieur Montillot peut il nous comparer à des « preneurs d'otages » dans le cadre d’une action citoyenne pacifique ?  

Comment peut il nous qualifier d’ « antirépublicains » , nous, parents élus de cette école, pour certains depuis quelques années ?

Comment peut il  sous entendre  que notre action a nuit au bon fonctionnement de l’école alors que nous nous sommes réunis à 18H30 après la sortie de la garderie du soir ?


Par contre nous ne pouvons qu’être d’accord avec Monsieur Montillot lorsqu’il affirme dans la presse : 

« On n’occupe pas une école de la république pour autre chose que pour l’intérêt des enfants ».

Chose que nous avons faite et nous en sommes fiers !


Nous osons espérer, Monsieur le Maire, que vous saurez comprendre les motivations qui nous animent auprès de ces familles et de ces enfants. Nous vous demandons par la présente de bien vouloir nous faire part de votre position quant à la sanction prise par Monsieur l’adjoint à l’Education, et à ses menaces de poursuite en justice.

Nous exigeons que Monsieur Montillot retire ses propos.

Nous sommes bien entendu à votre disposition pour vous rencontrer, si vous le souhaitez, et vous prions de croire, Monsieur le Maire, en l’expression de nos respectueuses salutations citoyennes.

Pour le collectif des Parents Elus de l’Ecole Jean Mermoz,


Nicolas Clequin







Léon Courcoux

